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1
Objectif
La politique de protection des données mise en place par l’IB a pour objectif d’exposer l’engagement de l’organisation à satisfaire aux obligations auxquelles elle est soumise en vertu des lois en vigueur dans les pays où elle opère.
Dans le cadre de cette politique et des autres politiques liées à l’IB, le terme « données » fait à la fois référence aux données appartenant à l’IB et aux données protégées par l’organisation, notamment :
	Catégorie de données
	Sous-catégorie de données
	Exemples

	Données appartenant à l’IB
	Données institutionnelles de l’IB
	Résultats des examens, seuils d’attribution des notes finales

	Données protégées par l’IB
	Données personnelles d’élèves
	Noms, adresses, date de naissance, autres données

	
	Données institutionnelles d’établissements scolaires
	Noms, adresses, autres données

	
	Données personnelles des membres du personnel de l’IB et du réseau des collaborateurs de l’IB (IBEN) 
	Noms, adresses, autres données

	
	Autres données institutionnelles
	Données institutionnelles d’autres entités


2
Contexte
2.1
L’IB doit garder et traiter les données personnelles et/ou institutionnelles des personnes concernées avec respect ; l’organisation doit également s’assurer que ces données sont sauvegardées en toute sécurité et qu’elles ne sont pas divulguées à autrui de façon illicite ou à des fins non légitimes pour l’IB.
2.2
Les données personnelles sont des informations concernant des individus tels que des employés, des élèves, des membres du réseau de collaborateurs de l’IB
 ainsi que tout autre utilisateur pouvant être identifié grâce à ces informations.
2.3
Les « données institutionnelles » sont des informations concernant une entité quelle qu’elle soit pouvant être identifiée par cette information.
2.4
Cet individu ou cette entité est appelé « personne concernée ».
2.5
Dans le cadre de cette politique, le terme « donnés sensibles » fait référence à toute donnée personnelle sensible telle que définie en Suisse par la Loi fédérale sur la protection des données (LPD) du 19 juin 1992
, ainsi qu’à toute donnée institutionnelle n’ayant pas été rendue publique par la personne concernée.
2.6
Cette politique s’applique à toutes les données personnelles et institutionnelles ; elle ne se limite donc pas aux données pouvant être traitées par ordinateur mais inclut également les fichiers manuscrits.
3
Lors du traitement de données personnelles et institutionnelles, l’IB s’efforce de respecter les principes de protection des données tels qu’indiqués dans les procédures et principes de protection de données.
4
Responsabilités
4.1 Tout membre du personnel ayant accès à des données personnelles ou institutionnelles est chargé de s’assurer qu’il ou elle se conforme à cette politique.
4.2
Tous les membres du personnel sont chargés de s’assurer que leurs propres données personnelles ou institutionnelles ainsi que celles d’autrui sont recueillies dans un but légitime, sauvegardées en toute sécurité et correctement éliminées lorsqu’elles ne sont plus nécessaires. 
4.3
Le service juridique est chargé de veiller à ce que ce document soit mis à jour et reste pertinent ou de le supprimer le cas échéant.
5
Politique
5.1
L’IB a pour politique de s’efforcer de respecter la loi concernant le recueil et le traitement de données ainsi que de répondre à toutes les demandes d’accès de la part de personnes concernées, conformément aux obligations légales.
5.2
L’IB s’engage à utiliser les données qu’elle possède exclusivement en accord avec la poursuite de ses objectifs et l’exercice de ses fonctions légitimes (y compris la recherche). Elle fait preuve de prudence lors de l’utilisation, du recueil et du stockage de données sensibles et fait tout ce qui est en son pouvoir pour maintenir ses données complètes, correctes et à jour et pour en préserver la confidentialité.
5.3
L’IB n’utilisera jamais de données personnelles ou institutionnelles dans d’autres buts que ceux pour lesquels elles ont été recueillies, sans l’accord préalable de la personne concernée.
5.4
L’IB se charge d’informer les membres de son personnel au sujet de leurs responsabilités face à la protection de données.
5.5
Il est interdit aux membres du personnel de divulguer des données personnelles et institutionnelles sauf s’il a été prouvé que la personne concernée y a consenti, si une obligation légale les y oblige (ceci uniquement après avoir reçu les conseils d’un avocat) ou si lesdites données sont requises pour remplir un contrat ayant trait à la personne concernée. 
5.6
En outre, les membres du personnel de l’IB dans le monde entier ayant accès à des données personnelles ou institutionnelles doivent respecter la politique en vigueur dans leur pays.
5.7
Tout membre du personnel recevant une demande d’accès formelle de la part d’une personne concernée conformément à la législation nationale sur la protection de données d’un individu, doit faire suivre cette demande au service juridique de l’IB. Ce transfert doit être effectué aussitôt étant donné que le traitement de telles demandes est gouverné par des échéances strictes.
5.8
Cette politique complète d’autres mesures internes telles que les politiques des ressources humaines de l’IB et la politique de sécurité informatique, mais elle n’a pas vocation à les remplacer ou à les redéfinir.
� Le réseau de collaborateurs de l’IB inclut des examinateurs, des animateurs d’atelier, des membres de l’équipe chargée des programmes d’études, des bénévoles travaillant sur des projets concernant le service et l’accès, ainsi que les membres d’équipes chargées de la visite d’établissements en vue des autorisations, des évaluations et des conseils délivrés auxdits établissements.


� Extraits de la Loi fédérale sur la protection des données (LPD) du 19 juin 1992 (Suisse) :


Art. 3 Définitions


On entend par :


a. « données personnelles » (données), toutes les informations qui se rapportent à une personne identifiée ou identifiable ;


b. « personne concernée », la personne physique ou morale au sujet de laquelle des données sont traitées ;


c. « données sensibles », les données personnelles sur : (1) les opinions ou activités religieuses, philosophiques, politiques ou syndicales, (2) la santé, la sphère intime ou l’appartenance à une race, (3) des mesures d’aide sociale, (4) des poursuites ou sanctions pénales et administratives, [...].
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